Attention, le soutien scolaire peut cacher une secte (AFP, 19.12.06)

Le soutien scolaire est une activité florissante en France mais mal contrôlée, relève la commission parlementaire sur les sectes qui, alertée au cours de ses travaux par «l’investissement des sectes dans ce secteur», cite principalement la Scientologie. Elle relève que le soutien scolaire n’est pas régi par l’Education nationale et que les structures qui le dispensent ne sont soumises qu’à un régime facultatif d’agrément par l’administration. En France, indique la commission, «le soutien scolaire organisé par la Scientologie connaît un développement réel en région parisienne». Elle cite le cas de «maths rattrapage», fondé en 1985 par un adepte de la Scientologie qui, outre les cours de maths, propose de «donner des conseils aux parents» et d’«aider l’enfant à découvrir puis atteindre ses buts». Pour la commission, il s’agit d’un «franchissement de ligne» entre enseignement et prosélytisme. Elle cite également le témoignage d’un fonctionnaire allemand de l’éducation selon lequel la Scientologie est très présente outre-Rhin sur ce créneau, par le biais d’entreprises portant des noms variés mais clairement identifiées comme faisant partie de cette mouvance. Selon l’estimation de l’Agence nationale des services à la personne, le marché officiel du soutien scolaire à domicile représente un chiffre d’affaires consolidé de 250 millions d’euros.
